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• Le nombre de personnes en situation d’itinérance recensées sur votre territoire. 
 
Selon les derniers résultats disponibles du dénombrement 2022, le nombre de 
personnes en situation d’itinérance ayant pu être rejointes durant l’exercice fût 
de 787 personnes. Il est important de noter que ce nombre concerne les 
personnes auxquelles nous avons eu accès lors de la soirée du dénombrement. Il 
existe donc possiblement une marge d’erreur entre le nombre de personnes ayant 
répondu et le nombre réel de personnes en situation d’itinérance. Nous évaluons 
que l’itinérance cachée pourrait représenter une hausse du résultat présenté en 
2022. 
 
À ce jour, les résultats du dénombrement ayant eu lieu en avril 2025 ne sont pas 
disponibles. Voici le lien afin d’accéder au document du MSSS pour le 
dénombrement 2022; 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-846-05W.pdf 
 

• Le nombre de lits supplémentaires disponibles lors des situations de grand froid 
hivernal. 
 
En Montérégie, les hébergements d’urgence ouverts durant la période hivernale 
sont comptabilisés dans le total des lits disponibles en cas de grands froids, pour 
un total de 117 places. En y ajoutant les 12 lits supplémentaires offerts 
exclusivement durant l’hiver, la capacité globale d’hébergement d’urgence atteint 
donc 129 places. 
 
Voici le document partagé aux partenaires internes et externes à l’arrivée des 
grands froids; 
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• Le nombre de lits supplémentaires disponibles lors des situations de grandes 

chaleurs. 
 
Il n’y a pas de lits d’hébergement supplémentaire lors de la période de grandes 
chaleurs. Toutefois, les organismes modifient leurs heures d’ouverture durant 
cette période afin d’adapter l’offre de service en conséquence. 
 
Voici le document partagé aux partenaires internes et externes à l’arrivée des 
grandes chaleurs; 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2023/23-846-05W.pdf
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• Le budget accordé en itinérance, incluant les programmes, ressources ou 
ententes de financement connexes. 
 

Voici les financements accordés en itinérance pour l’année 2025-2026 : 

 

➢ Programme Vers un chez soi (VCS): 

Régulier : 7 301 300$ 

Rehaussement : 1 139 630$ 

➢ Plan de réponse communautaire aux campements (PRCC) (Non récurrent 

se terminant le 31 mars 2026) : 

2 064 866$ 

➢ Plan d’action interministériel en itinérance (PAII) : 

Régulier : 3 023 600$ 

Stabilité résidentielle avec accompagnement (SRA)/PAII : 1 042 200$ 

Mesures d’urgence : 1 321 494$ 

Additionnel Non récurrent : 1 170 196$ 

Additionnel récurrent : 500 000$ 

Programme de supplément au loyer (PSL) régulier : 392 850$ 

PSL ajout récent : 514 500$ 

 

Total : 18 470 636$ 

 

• La cartographie du système d’hébergement et de logement pour les personnes 
en situation d’itinérance. 

 
Le Bureau régional ne possède pas de cartographie du système d’hébergement en 
Montérégie pour les personnes en situation d’itinérance. Cependant, nous avons 
développé, au cours des dernières années, un partenariat avec les organismes 
communautaires, les offices d’habitation et les équipes internes des CISSS en lien avec le 
programme de supplément au loyer pour les personnes en situation d’itinérance. 
 
Les documents joints intitulés Grands froids, Grandes chaleurs et Liste des ressources 
offrent un aperçu structuré de l’organisation des services destinés aux personnes en 
situation d’itinérance en Montérégie.  
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